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LeS reStriCtionS de la Couverture de l'aSSuranCe 
maladie en eSpagne

Spanish health reform has affected, among others, the subjective scope of health care benefits. In particular, 
it has involved controversial restrictions on free access to health care system of certain groups of people. This 
is a challenge of considerable proportions, since the reform breaks with the integration characteristic of our 
model of Welfare State and with one of the main demands of social justice such as the provision of certain 
essential goods for the life of human beings. The object of this article is to assess the introduction of discrimi-
natory criteria (namely, the regular administrative situation requirement) for accessing Spanish health care 
system, as well as to reflect on its consequences regarding the right to health protection and social cohesion. 

ABSTRACT

KEY WORDS : Health, social cohesion, Welfare State, social protection.

La réforme espagnole de la santé a affecté, entre autres, le domaine subjectif de couverture des prestations 
de soins de santé. En particulier, elle a comporté l’exclusion du droit d’accès aux soins de santé de certains 
collectifs de personnes. Il s’agit donc d’un défi actuel dont les dimensions sont importantes, car cette réforme 
rompt avec l’approche d’intégration propre à notre modèle d’État social, ainsi qu’avec l’une des principales 
exigences de la justice sociale, qui se concrétise dans l’approvisionnement de certains biens essentiels à la 
vie des êtres humains. Cet article est consacré à analyser l’introduction de critères discriminatoires (notam-
ment l’exigence d’une situation administrative régulière) pour accéder aux services de santé en Espagne et à 
réfléchir sur ses conséquences dans le domaine de la protection de la santé et de la cohésion sociale. 

RÉSUMÉ

MOTS CLÉS : Santé, cohésion sociale, État Providence, protection sociale.

VICTORIA RODRÍGUEZ-RICO ROLDÁN
Professeure adjointe au Département de Droit du Travail et de la Sécurité Sociale, Université 
de Granada
Thèmes de recherche : Protection sociale, Soins de santé transfrontaliers dans l'Union Euro-
péenne, État-providence, Droits sociaux.
Parmi ses publications :
~ « Todos los caminos llevan a Roma, pero las rutas difieren en gran medida: los siste-
mas paralelos de acceso a la asistencia sanitaria transfronteriza en la Unión Euro-
pea », Revista de Derecho migratorio y extranjería, nº 38, 2015, pp. 289-316.
~ « El recurso a la iniciativa privada en la gestión sanitaria. Algunas consi-
deraciones críticas », Revista de Trabajo y Seguridad Social. CEF, nº 381, 
2014, pp. 93-123.
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L a réforme de la santé en Espagne a été 
aussi ambitieuse que polémique. En effet, 
l’organisation même des prestations-ma-
ladie, le financement de beaucoup d’entre 
elles à travers ce qu’on appelle le « copaie-

ment » ainsi que le cadre juridique des professions sani-
taires ont constitué quelques-uns des aspects abordés 
par le controversé Real Decreto-ley 16/2012, de 20 de 
abril, de medidas urgentes para garantizar la sostenibili-
dad del Sistema Nacional de Salud y mejorar la calidad y 
seguridad de sus prestaciones (Décret-loi Royal 16/2012, 
du 20 avril, sur les mesures urgentes pour garantir la 
soutenabilité du Système National de Santé et améliorer 
la qualité et la sécurité de ses prestations). 

De son côté, l’universalisation complète des pres-
tations de soins de santé constitue encore une matière 
à revoir dans notre système. La dernière réforme, en 
partant d’une régression marquée de l’accès universel 
au droit vers le concept d’assurance, a introduit diverses 
exclusions dans le domaine subjectif de la couverture 
des prestations de soins de santé. Nous essayerons ci-
après d’exposer les aspects les plus importants de cette 
réforme (1), qui nous permettront d’effectuer une ana-
lyse critique de la réglementation actuelle. À cet effet, 
la Constitution espagnole, les traités internationaux des 
droits humains, l’impact économique et sanitaire des 
modifications normatives introduites (2), ainsi que le 
cadre de compétences des Communautés Autonomes 
(3) nous serviront d'instruments d’analyse. Nous clô-
turerons notre étude en proposant quelques réflexions 
sur le principe de l’universalisation comme présupposé 
indispensable pour atteindre la cohésion sociale afin 
de justifier l’accès des personnes, en toute égalité, aux 
prestations maladie (4).

I - Les modifications normatives dans 
le domaine subjectif de couverture des 
prestations de soins de santé

L’un des éléments les plus typiquement admirés dans 
l’évolution du système de santé en Espagne avait attrait à 
l’extension du domaine subjectif de couverture des soins, 
à partir de la rupture avec le principe de contribution clas-
sique. Cet élargissement avait permis de consolider un sys-
tème pratiquement universel, duquel seul un groupe réduit 
de la population était exclu. La réforme de 2012 en matière 
de santé a impliqué beaucoup plus qu’une simple halte sur 
le chemin de l’universalisation complète du modèle. Elle 
a impliqué un recul éloignant le système de ce but que la 
prestation des soins de santé est appelée à atteindre, du 
point de vue constitutionnel et légal. Par ailleurs, la ré-
forme de 2012 a opéré ce repli au moyen de ce qui peut être 
considéré comme une déclaration d’intentions évidente, en 
remplaçant la notion de droit à la protection de la santé, 
dont toute personne est titulaire, par celle d’assurance.

La conséquence de la réforme effectuée se trouve 
dans le fait que l’éventail d’individus ayant accès gratui-
tement aux prestations de soins de santé a considérable-
ment été réduit, principalement au moyen de l’introduction 
d’une limite d’âge (vingt-six ans) pour que les descendants 
puissent avoir accès au statut de bénéficiaire des soins de 
santé, ainsi que de l’exclusion des étrangers en situation 
irrégulière. C’est cette dernière restriction qui a suscité un 
vrai débat public, puisque, en effet, cette mesure semble 
lever un nouvel obstacle à l’encontre de la pleine universa-
lisation du système de santé espagnol. À ce sujet, certains 
auteurs ont souligné, à juste titre, le risque de « re-mar-
chandisation » du droit fondamental à la protection de la 
santé 1.

1  J. L. Monereo Pérez, C. Molina Navarrete et R. Quesada Segura, 
Manual de Seguridad Social, Madrid, Tecnos, 2013, p. 499. 
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L’article 1.3 du Décret-loi Royal 16/2012 a introduit un 
article 3 ter dans la Ley 16/2003, de 28 de mayo, de cohesión 
y calidad del Sistema Nacional de Salud (Loi 16/2003, du 28 
mai, sur la cohésion et la qualité du Système National de 
Santé), selon lequel, les étrangers qui ne sont ni enregistrés 
comme résidents en Espagne ni autorisés à l’être, pourront 
seulement recevoir, d’une part, des soins d’urgence en cas 
de maladie grave 2 ou d’accident, quelle qu’en soit la cause, 
et d’autre part, le suivi médical de la grossesse, l’assistance 
à l’accouchement et le suivi postnatal. Par ailleurs, concer-
nant les étrangers mineurs (de moins dix-huit ans), ceux-ci 
ont le droit, quelle que soit la régularité de leur situation, de 
bénéficier des soins de santé dans les mêmes conditions 
que les espagnols. Par conséquent, les immigrés majeurs, 
en situation irrégulière, demeurent privés d’un accès gra-
tuit au système de santé.

Il résulte de ce qui précède que le droit des personnes 
étrangères aux prestations de maladie requiert qu’elles 
soient autorisées à résider sur le territoire espagnol (ar-
ticle 3.3 de la Loi 16/2003). Le recensement, qui était la 
seule condition requise par la Ley Orgánica 4/2000, de 11 
de enero, sobre derechos y libertades de los extranjeros en 
España y su integración social (Loi Organique 4/2000, du 11 
janvier, sur les droits et libertés des étrangers en Espagne 
et leur intégration sociale), est désormais insuffisante pour 
exercer ce droit. 

C’est dans ce domaine spécifique que l’on peut consta-
ter le recul critiquable qui a eu lieu en Espagne en termes 
de protection sociale. En effet, avant l’entrée en vigueur 
du Décret-loi Royal 16/2012, sans cette exigence de séjour 
régulier  3, le système de santé espagnol avait acquis un 
caractère quasi universel. À compter de l’an 2000, tous les 
étrangers recensés en Espagne, en situation régulière ou 
irrégulière, accédaient aux soins de santé dans les mêmes 
conditions que les nationaux  4. On peut donc affirmer et réi-
térer, en termes généraux, que le Décret-loi Royal 16/2012, 
et l’exigence de résidence légale, a conduit à faire un pas en 
arrière par rapport à la consolidation d’un système national 
de santé complètement universalisé.

2  Ce terme est critiquable à cause de son imprécision et son ca-
ractère flou.
3  Comme l’on a déjà indiqué, il suffisait d’être recensé à la mairie. 
4  Soit en tant que travailleurs affiliés au système de Sécurité So-
ciale ou dans une situation assimilée, soit en tant que personnes ré-
sidant dont les revenus ne dépassent pas le plafond établi par la loi.

Néanmoins, comme évoqué précédemment, la régle-
mentation actuellement applicable continue à reconnaître 
le droit aux soins d’urgence des étrangers non autorisés à 
résider en Espagne (article 3 ter de la Loi 16/2003). Ceci est 
cohérent avec la reconnaissance du droit à la vie de l’article 
15 de la Constitution espagnole.

De même, les personnes étrangères mineures qui 
résident en Espagne restent également titulaires du droit 
d’accès au système de santé (article 3 ter in fine ), indé-
pendamment du caractère légal ou illégal de la résidence 
dans le pays. Cette disposition vise à respecter fidèlement 
la Convention relative aux droits de l’enfant du 20 novembre 
1989, dont l’article 24.1 dispose ce qui suit : « les États par-
ties reconnaissent le droit de l’enfant de jouir du meilleur 
état de santé possible et de bénéficier de services médi-
caux et de rééducation. Ils s’efforcent de garantir qu’aucun 
enfant ne soit privé du droit d’avoir accès à ces services ». 
D’ailleurs, d’après l’article 24.2.b), les États parties s’ef-
forcent d’assurer la réalisation intégrale de ce droit et, en 
particulier, prennent les mesures appropriées pour assu-
rer, à tous les enfants, l’assistance médicale et les soins de 
santé nécessaires. 

Le Décret-loi Royal 16/2012, à juste titre, n’a pas non 
plus modifié le régime juridique précédent relatif à l’at-
tention médicale dont sont bénéficiaires les étrangères 
enceintes en situation irrégulière, qui gardent le droit à 
recevoir des soins de santé pendant la grossesse, l’accou-
chement et après l’accouchement. Cet article a pour but de 
mettre en application ce qui est prévu à l’article 24.2.d) de 
la Convention susmentionnée, concernant l’assurance aux 
mères des soins prénataux et postnataux appropriés. 

Bien que la cinquième Disposition transitoire de la Loi 
14/1986, du 25 avril, relative au système de santé, parle de 
l’extension progressive des soins de santé à l’ensemble de la 
population et que cette extension ait été considérée comme 
faisable tant du point de vue légal qu’économique  5, c’est un 
fait qu’aujourd’hui – plus de vingt années après l’entrée en 
vigueur du texte légal – ceux-ci ne sont pas fournis à tous 
les citoyens. Plus récemment, la Ley 33/2011, de 4 de oc-
tubre, general de salud pública (Loi 33/2011, du 4 octobre, 
générale de santé publique) a énoncé, dans la sixième Dis-

5  F. Sevilla, « La reforma de la Seguridad Social y la Atención Sani-
taria », Revista del Ministerio del Trabajo y Asuntos Sociales, nº 6, 
2006, p. 131.

VICTORIA RODRÍGUEZ-RICO ROLDÁN
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position additionnelle, l’extension du droit d’accès aux soins 
de santé. Toutefois, ce mandat légal n’a pas non plus été 
mis en œuvre. En conséquence, on est encore loin de jouir 
d’un système de santé réellement accessible et inclusif  6. 
En outre, on ne saurait parler, en termes techniques et juri-
diques, d’une pleine universalisation  7, tellement nécessaire 
pour réaliser le droit à la protection de la santé, pour amé-
liorer l’équité du système et, finalement, pour consolider 
la citoyenneté sociale comme une idée-force de l’État du 
Welfare. 

L’universalité du droit d’accès aux soins de santé de-
meure, comme on peut le voir d’après cette argumentation, 
l’un des principaux enjeux auxquels fait face le système de 
protection sociale espagnol.

II - Une analyse critique de la réforme

La principale modification introduite dans le cadre des 
bénéficiaires des prestations maladie met l’accent, en défi-
nitive, sur les « sans-papiers ». Ceux-ci sont privés de la 
carte d’usager du système national de santé 8, hors les cas 
d’urgence et de grossesse. En application de la réforme 
controversée, tous les étrangers en situation irrégulière ont 
été dépouillés d’un droit fondamental qu’ils avaient acquis 
depuis l’an 2000. On peut ainsi en conclure que la norme 
en question a marqué une flagrante rupture avec le cadre 
politique et juridique précédent. Cela dit, il convient de pré-
ciser que ce qui est questionnable dans la réforme de 2012 
ce n’est pas tant l’absence d’une pleine universalisation des 
prestations maladie, puisqu’avant son entrée en vigueur 
le système n’était pas non plus totalement universalisé. 
Ce qui interpelle, c’est avant tout la restriction des droits 

6  L’extension du droit aux prestations maladie est conditionnée à 
l’évolution des comptes publics. En plus, la loi renvoie à un Règle-
ment la fixation des termes et conditions de l’extension. J. L. Bel-
trán Aguirre, «  La universalización de la asistencia sanitaria ope-
rada por la Ley 33/2011, de 4 de octubre, de salud pública: tardío e 
insuficiente cumplimiento del mandato ínsito en el artículo 43 de la 
Constitución », Revista Aranzadi Doctrinal, nº 9, 2012. 
7  En tout cas, il est encourageant de constater une universalisation 
de facto et, en conséquence, un système de santé universel, dans 
la pratique, puisque les services de santé sont dans l’obligation de 
traiter tous les individus, indépendamment de la reconnaissance 
formelle de leur droit subjectif.
8  L’équivalent espagnol à la carte d’assurance maladie ou carte 
vitale française.

conquis en faveur  d’un système de santé accessible à tous ; 
restriction qui mérite désormais une réflexion critique. En 
effet, si le droit à la protection de la santé ne constitue pas 
une option du législateur, mais une exigence constitution-
nelle  9, il est alors évident que le Décret-loi Royal 16/2012 
réduisant la liste des bénéficiaires des prestations maladie 
ouvre le débat sur sa propre constitutionalité.

Tout d’abord, il faut mettre en doute les buts de cette 
restriction subjective. La réforme opérée il y a deux ans 
visait à garantir la durabilité et la viabilité financière du 
système de santé espagnolx  10. Mais, de simples critères de 
maîtrise des dépenses de santé ne s’avèrent pas suffisants 
pour justifier que les étrangers « sans-papiers » soient 
privés d’un droit social fondamental. Il s’agit donc d’une 
mesure maladroite qui rompt le nécessaire équilibre entre 
les principes d’universalité et de financement public défi-
nissant notre système de santé, au bénéfice de ce dernier. 
En d’autres termes, on assiste, à ce sujet, à une nouvelle 
manifestation de la tendance visible dans le modèle social 
européen  11, qui implique la primauté du plan économique 
sur le social, en soumettant la logique des droits sociaux 
à la rationalité de l’ordre économique. C’est la raison pour 
laquelle le cadre juridique actuel est controversé. La sou-
tenabilité du système national de santé ne peut pas être 
consolidée au mépris de valeurs fondamentales de notre 
système juridique. Par conséquent, on doit refuser la préé-
minence du critère économique dans la définition des titu-
laires d’un droit essentiel comme la protection de la santé, 
afin de raffermir son équilibre avec l’universalité comme 
principe à la base du système espagnol de santé. 

La santé, comme droit social fondamental reconnu dans 
la Constitution espagnole, exige que la solution au problème 
qui met en péril la viabilité financière du modèle sanitaire 
espagnol soit trouvée, en utilisant des stratégies autres 
que la réduction du nombre de ses titulaires. À cet égard, 

9  A. Menéndez Rexach, « El derecho a la asistencia sanitaria y el 
régimen de las prestaciones sanitarias públicas », Revista Derecho 
y Salud, Vol. 11, 2003, p. 26. 
10  Les références dans le texte du Décret-loi Royal à la situation 
économique sont fréquentes : « situation de grave difficulté éco-
nomique » ou « l’insoutenable déficit des comptes de la santé », 
par exemple. 
11  J. L. Monereo Pérez, La protección de los derechos fundamen-
tales. El modelo europeo, Albacete, Bomarzo, 2009, pp. 190-213.
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le principe d’interdiction de régression sociale  12 prend tout 
son sens. Ce principe, en liaison avec celui de progressivité, 
énoncé par l’article 2.1 du Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels du 16 décembre 
1966  13, a été consacré par une bonne partie du constitution-
nalisme latino-américain comme le principal mécanisme de 
garantie des droits sociaux fondamentaux face aux mesures 
adoptées par les pouvoirs publics, qui sont susceptibles 
d’être particulièrement pernicieuses dans des conjonctures 
de crise économique comme celle existant actuellement. 

A - ... À la lumière de la Constitution espagnole

On admet sans discussion que le système de santé 
est conçu, dans le texte constitutionnel, comme un sys-
tème tendanciellement universel ; il est donc clair que les 
auteurs de la Constitution n’ont pas prétendu reconnaître 
l’accès aux soins de santé uniquement aux citoyens espa-
gnols. Plus précisément, l’article 43 de la Constitution es-
pagnole fait de l’universalisation un élément intrinsèque du 
système de santé espagnol, d’où le fait qu’elle doit être pré-
servée dans le corps de normes qui développent le précepte 
constitutionnel en question. L’article 41 de la Constitution 
espagnole, pour sa part, parle de « tous », en évoquant le 
caractère universel de la Sécurité Sociale  14. C’est la raison 
pour laquelle l’universalisation des prestations maladie ne 
constitue pas seulement une conséquence de la considéra-
tion du droit à la santé comme droit social fondamental, elle 
représente aussi une idée-force du système de Sécurité So-
ciale proprement dit. Comme certains l’ont affirmé  15, cette 

12  Voir sur ce principe I. Wolfgang Sarlet, «  Posibilidades y de-
safíos de un derecho constitucional común latinoamericano. Un 
planteamiento a la luz del ejemplo de la llamada prohibición de re-
troceso social », Revista de Derecho Constitucional Europeo, nº 11, 
2009. Voir également D. Roman (dir.), Droit des pauvres, pauvres 
droits ? Recherches sur la justiciabilité des droits sociaux, Rapport 
final, novembre 2010, p. 73 et suivantes.
13  « Chacun des États parties au présent Pacte s’engage à agir, 
tant par son effort propre que par l’assistance et la coopération in-
ternationales, notamment sur les plans économique et technique, 
au maximum de ses ressources disponibles, en vue d’assurer pro-
gressivement le plein exercice des droits reconnus dans le présent 
Pacte par tous les moyens appropriés, y compris en particulier 
l’adoption de mesures législatives ».
14  M. Aznar López et D. Casado, Perspectivas de la Seguridad So-
cial española, Madrid, Acebo, 1988, p. 57.
15  J. Aparicio Tovar, «   El derecho a la protección de la salud. El de-
recho a la asistencia sanitaria », in J. L. Monereo Pérez, C. Molina 

universalité est consubstantielle à l’idée même de Sécurité 
Sociale. Il ressort de ce qui précède que les normes légales 
développant la teneur littérale de la Constitution à ce sujet 
doivent préserver l’universalité en tant que prémisse de la 
configuration du système de prestation de soins de santé. 
L’accès aux soins de santé – droit dont toute personne est 
titulaire – ne dépend nullement du statut de citoyenneté, 
car il est inhérent à la personne. Autrement dit, la citoyen-
neté politique ne peut pas être un critère de définition des 
personnes titulaires du droit aux soins de santé, consubs-
tantiel à la dignité humaine. 

Cela étant, la maîtrise des dépenses de santé pour as-
surer la viabilité du système public qu’invoque la réforme 
de 2012, quoique nécessaire, ne justifie pas, intrinsèque-
ment, le grave recul qui en résulte quant à l’exercice du 
droit à la protection de la santé, dans son aspect individuel. 
Il est clair que ce droit, en tant que droit dit de prestation et 
exercé avec des ressources limitées, est bien évidemment 
conditionné économiquement  16. Et, il est évident que, dans 
la logique d’un droit de configuration légale, le législateur 
dispose d’une marge de manœuvre considérablement im-
portante en ce qui concerne la concrétisation de ce dernier 
et la détermination de l’accès au système de prestations. 
Mais, il s’agit de tout autre chose que de considérer qu’il a 
carte blanche dans ce domaine.

C’est donc une splendide occasion pour reconnaitre 
toute la puissance du texte constitutionnel et, en particulier, 
pour affirmer que l’accès aux soins médicaux constitue un 
droit dont le titulaire n’est pas le « citoyen », mais la « per-
sonne ». Autrement dit, la citoyenneté politique n’opère pas 
comme critère de définition des titulaires du droit, puisque 
le droit à la santé représente – comme aucun autre droit 
– la réalisation de la dignité inhérente à l’être humain, qui 
est elle-même le présupposé anthropologique de la confi-
guration de l’État social et démocratique de droit. Si le droit 
à la protection de la santé appartient à « toute personne », 
compte tenu de l’intrinsèque relation entre tel droit et la 
valeur de la dignité, il est incontestable que les soins de 
santé doivent rester accessibles à tous. Il semble donc que 
l’accès aux soins médicaux fait partie de l’ensemble des 
droits auxquels la Cour Constitutionnelle s’est référée en 

Navarrete et M. N. Moreno Vida (dirs.): Comentario a la constitución 
socio-económica de España, Granada, Comares, 2002, pp. 1560 et 
1562.
16  J. L. Monereo Pérez, op. cit., pp. 185 et suivantes.
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soulignant, d’une part, qu’il y a des droits qui appartiennent 
à la personne en tant que telle et non en tant que citoyen et, 
d’autre part, que ceux-ci sont indispensables afin de garan-
tir la dignité humaine qui, conformément à l’article 10.1 du 
texte constitutionnel, constitue le fondement de l’ordre poli-
tique espagnol  17. 

B - ... À la lumière du droit international des 
droits humains

Il faut, de même, mettre l’accent sur la clause conte-
nue dans l’article 10.2 de la Constitution, qui, en guise 
de canon interprétatif, renvoie au Droit international des 
droits humains. Précisément, les traités internationaux qui 
contiennent une formulation universaliste commune, soit 
une reconnaissance du droit fondamental à la protection de 
la santé pour « toute personne », sont nombreux. Notam-
ment, l’article 25.1 de la Déclaration Universelle des Droits 
de l’Homme est ainsi libellé : « toute personne a droit à un 
niveau de vie suffisant pour assurer sa santé, son bien-être 
et ceux de sa famille, notamment pour l’alimentation, l’ha-
billement, le logement, les soins médicaux ainsi que pour 
les services sociaux nécessaires ; elle a droit à la sécurité 
en cas de chômage, de maladie, d’invalidité, de veuvage, de 
vieillesse ou dans les autres cas de perte de ses moyens de 
subsistance par suite de circonstances indépendantes de sa 
volonté ». Puis, l’article 12.1 du Pacte International relatif 
aux Droits Économiques, Sociaux et Culturels proclame que 
les États parties au présent Pacte reconnaissent le droit 
qu’a toute personne de jouir du meilleur état de santé phy-
sique et mentale qu’elle soit capable d’atteindre ». Enfin, 
l’article 35 de la Charte des Droits Fondamentaux de l’Union 
Européenne dispose que « toute personne a le droit d’accé-
der à la prévention en matière de santé et de bénéficier de 
soins médicaux dans les conditions établies par les législa-
tions et pratiques nationales. Un niveau élevé de protection 
de la santé humaine est assuré dans la définition et la mise 
en œuvre de toutes les politiques et actions de l’Union ».

L’approche internationale et européenne en cette ma-
tière confirme que l’accès aux soins médicaux est conçu 
comme un droit inhérent à l’être humain, sans aucune res-
triction émanant de sa situation administrative. Étant donné 
que le sens dans lequel les droits contenus dans la Constitu-

17  Arrêt de la Cour Constitutionnelle nº 107/1984, du 23 novembre 
1984.

tion sont appelés à être interprétés est celui-ci, il peut bien 
être conclu que la réforme des soins de santé et la confi-
guration de l’accès au système de santé, comme un droit 
de citoyenneté politique, est de toute évidence contraire à 
la lettre de la Constitution. Celle-ci oblige à interpréter ses 
préceptes conformément aux traités internationaux des 
droits humains  18, c’est pourquoi une telle interprétation du 
droit de bénéficier de soins médicaux en accord avec des 
instruments internationaux qui visent « toute personne » 
s’oppose à l’établissement de conditions supplémentaires 
comme le séjour régulier sur le territoire national.

La réforme introduite par le Décret-loi Royal 16/2012 
conduit donc à un résultat manifestement contraire à la 
conception internationale du droit et, par conséquent, à 
l’interprétation qu’exige de faire l’article 10.2 de la Consti-
tution espagnole. Plus encore, il faut souligner que cette 
réforme représente un éloignement du chemin promu dans 
le contexte international. Notamment, la Résolution 67/81 
adoptée par l’Assemblée Générale des Nations Unies, le 
12 décembre 2012, invite instamment les États à dévelop-
per des systèmes de santé universalisés. En particulier, 
elle reconnaît « l’importance que revêt la mise en place de 
systèmes de santé nationaux qui assurent une couverture 
universelle, en particulier de mécanismes de santé pri-
maire et de protection sociale, notamment des socles de 
protection sociale déterminés par les États eux-mêmes », 
tout en affirmant que « la couverture sanitaire universelle 
consiste à veiller à ce que l’ensemble de la population ait 
accès, sans discrimination, à des services de base, définis 
au niveau national, pour ce qui est de la promotion de la 
santé, de la prévention, du traitement et de la réadapta-
tion, et à des médicaments de base, sûrs, abordables, effi-
caces et de qualité, tout en faisant en sorte que leur coût 
n’entraîne pas de difficultés financières pour les usagers, 
en particulier les pauvres, les personnes vulnérables et les 
couches marginalisées de la population ». 

D’ailleurs, le Comité Européen des Droits Sociaux a 
examiné, entre janvier et décembre 2013, les rapports sur 
l’application de la Charte Sociale Européenne révisée sou-
mis par la République tchèque, le Danemark, l’Allemagne, la 
Grèce, la Lettonie, la Pologne, l’Espagne, « l’ex-République 
yougoslave de Macédoine » et le Royaume-Uni. Ainsi, le Co-
mité a adopté des conclusions, en janvier 2014, concernant 
les dispositions acceptées de divers articles de la Charte 

18  Arrêt de la Cour Constitutionnelle nº 36/1991, du 14 février 1991. 
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révisée, qui relèvent du groupe thématique « Santé, sécu-
rité sociale et protection sociale ». En ce qui concerne l’Es-
pagne, le Comité considère que l’exclusion de l’accès aux 
soins de santé pour les étrangers adultes (âgés de plus de 
dix-huit ans) en situation irrégulière est contraire à l’article 
11 de la Charte 19. En particulier, le Comité rappelle qu’il 
a déjà eu l’occasion d’établir que « les États parties à la 
Charte (dans sa version de 1961 ainsi que dans sa version 
révisée de 1996) ont garanti à des étrangers non couverts 
par la Charte des droits identiques à ceux que la Charte 
énonce ou qui en sont indissociables soit par la ratification 
de traités en matière de Droits de l’Homme – en particu-
lier la Convention européenne des Droits de l’Homme – soit 
par l’adoption de règles de droit interne, constitutionnelles, 
législatives ou autres, qui n’établissent pas de distinction 
entre les personnes expressément mentionnées dans l’an-
nexe et les autres étrangers. Ils se sont ainsi créé des obli-
gations » 20. En ce sens, le Comité a affirmé que les États 
parties à la Charte ont des obligations positives en matière 
d’accès aux soins de santé à l’égard des migrants, « qu’ils 
soient en situation irrégulière ou non » 21.

Pour ce qui concerne spécifiquement l’article 11, le 
Comité a indiqué que cette disposition, au paragraphe 1, 
« pose à la charge des États parties l’obligation de prendre 
des mesures appropriées pour éliminer les causes d’une 
santé déficiente, et que selon l’interprétation du Comité 
cela signifie, entre autre, que les États doivent garantir à 
toute personne le droit à l’accès aux soins de santé et que 
le système de santé doit être accessible à toute la popula-
tion », dans la mesure où « les soins de santé constituent un 
préalable essentiel à la préservation de la dignité humaine 
et que la dignité humaine représente la valeur fondamen-
tale qui est au cœur du droit positif en matière des droits de 
l’homme – que ce soit la Charte sociale européenne ou la 
Convention européenne des Droits de l’homme » 22. 

19  Conclusions XX-2 (2013) (Espagne). 
20  Conclusions 2004, Observation interprétative de l’article 11, p. 10.
21  Médecins du Monde – International c. France, Réclamation n° 
67/2011, décision sur le bien-fondé du 11 septembre 2012, §144.
22  Fédération Internationale des Ligues des Droits de l’Homme 
c. France, réclamation n° 14/2003, décision sur le bien-fondé du 
8 septembre 2004, § 31 ; Défense des Enfants International c. Bel-
gique, réclamation nº 69/2011, décision sur le bien-fondé du 23 
octobre 2012, §§ 100-101.

Il est pour le moins paradoxal que certaines régle-
mentations nationales, comme c’est le cas en Espagne, 
restreignent le droit d’accès à une partie importante de 
la population, alors que les organismes internationaux 
consacrent l’objectif, et même l’obligation, de garantir pré-
cisément l’accès de tous aux soins de santé.

C - ... À la lumière de son impact économique 
et sanitaire

La stratégie adoptée par rapport aux sans-papiers ne 
semble pas adéquate en termes économiques, bien que 
l’objectif de cette réforme soit de réduire les dépenses pu-
bliques dans le domaine de la santé. À cet égard, il est prou-
vé que la population immigrée en situation irrégulière n’est 
pas celle qui utilise le plus le système de santé 23. En outre, 
étant donné que les soins dispensés aux urgences sont les 
seuls qui restent accessibles gratuitement pour ce secteur 
de la population, ce niveau est condamné à une pression 
(encore) plus forte concernant la demande de ses services, 
dont le financement est du reste plus couteux que celui des 
services de type préventif. En conséquence, la restriction 
d’accès aux soins des immigrés en situation irrégulière ne 
semble en rien résoudre la crise économique actuelle.  

Du point de vue de la santé, il faut observer de surcroît 
que cette restriction du contrôle de la santé d’un groupe 
potentiellement porteur de maladies infectieuses conta-
gieuses peut présenter un risque pour l’ensemble de la po-
pulation. On constate donc que cette question de santé indi-
viduelle risque de devenir un problème de santé publique, 
compte tenu de l’unité qui caractérise la santé comme un 
bien juridique composé de deux dimensions reliées entre 
elles : une individuelle et une autre collective. En effet, 
l’absence de traitement pour les maladies du collectif im-
migrant, c’est-à-dire, l’absence de contrôle sanitaire, peut 
devenir un facteur de risque pour la santé de l’ensemble de 
la société espagnole. 

23  L. A. Gimeno-Feliu, R. M. Macipe-Costa, I. Dolsac, R. Magallón-
Botaya, L. Luzón, A. Prados-Torres et J. García-Campayo, « Fre-
cuentación de la población inmigrante versus autóctona en aten-
ción primaria: ¿quién consume más servicios?», Revista Atención 
Primaria, vol. 43, nº 10, 2011, pp. 544-550. Dans le même sens,L. 
Vall-llosera Casanovas, C. Saurina Canals et M. Saez Zafra, «Inmi-
gración y salud: necesidades y utilización de los servicios de aten-
ción primaria por parte de la población inmigrante en la región 
sanitaria girona», Revista Española de Salud Pública, vol. 83, nº 2 
2009, pp. 291-307.
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Il est indéniable, pour toutes les raisons que nous avons 
évoquées, que l’Espagne assiste à un palpitant défi juridique 
et social. Si la protection de la santé, comme droit social, 
constitue une prémisse fondamentale de l’intégration et de 
la participation des individus à l’État démocratique, la res-
triction d’accès aux soins des immigrés représenterait un 
dangereux pas en arrière dans la lutte contre l’exclusion 
sociale. Puis, cette restriction implique elle-même un conflit 
d’ordre étique, attendu qu’elle place le personnel de santé 
dans une situation problématique. Certes, le refus de dis-
penser des soins de santé au collectif immigrant irrégulier 
contredit les postulats du code de déontologie médicale 24. 

III - Les enjeux du point de vue du 
cadre de compétences des communautés 
autonomes

La réforme espagnole a également impliqué un défi 
en termes de compétences, puisque de nombreux statuts 
d’autonomie évoquent expressément une protection uni-
verselle de la santé ainsi qu’une protection de la santé de 
toutes les personnes. C’est la raison pour laquelle l’ac-
cueil de la mesure n’a, en aucun cas, été serein et paci-
fique au sein des Communautés Autonomes responsables 
de la gestion des différents services régionaux de santé. 
Si bien qu’il résulte de l’analyse de l’ensemble de la situa-
tion découlant actuellement de l’application de la mesure, 
sur la totalité du territoire national, un résultat particu-
lièrement divisé : certaines Communautés Autonomes ont 
choisi de l’appliquer en se conformant strictement à sa 
teneur, d’autres se sont rebellées et ont maintenu la pres-
tation universelle des services de santé que leur système 
fournissait déjà, en passant par celles qui ont décidé de 
moduler uniquement certains aspects de la réforme éta-
tique. En particulier, certaines Communautés Autonomes, 
comme le Pays Basque 25, ont invoqué des conflits de com-
pétences devant la Cour Constitutionnelle. 

24  Plus de 2 300 médecins sont inscrits au registre des objecteurs 
de conscience, fourni par la Société Espagnole de médecine fami-
liale et communautaire (semFYC), jusqu’à présent. 
25  La Cour Constitutionnelle a déclaré recevable le conflit invoqué 
par le Gouvernement basque le 18 décembre 2012. Bulletin officiel 
de l’État (BOE) nº 307, du 22 décembre 2012.

Si l’on descend sur le terrain des réactions, il appa-
rait que la réforme de 2012 a été refusée par un pourcen-
tage important de la population espagnole 26, ainsi que, 
au niveau institutionnel, par certaines Communautés 
Autonomes. Le Pays Basque a franchi un pas décisif en 
adoptant le Decreto 114/2012, de 26 de junio, sobre régi-
men de las prestaciones sanitarias del Sistema Nacio-
nal de Salud en el ámbito de la Comunidad Autónoma de 
Euskadi (Décret 114/2012, du 26 juin, sur le régime des 
prestations maladie du Système National de Santé dans 
la Communauté Autonome d’Euskadi), dont les prévisions 
se démarquent de celles de l’État et garantissent la même 
couverture maladie aux sans-papiers qu’au reste de la 
population. 

Le Gouvernement de la Nation a présenté un conflit 
positif de compétences devant la Cour Constitutionnelle 
contre cette norme. Pour l’instant, bien qu’aucun arrêt 
n’ait été rendu, la Cour a d’ores et déjà émis une ordon-
nance 27 levant la suspension portée, depuis l’admission du 
conflit susmentionné, sur les prévisions du Décret basque 
relatives aux bénéficiaires des prestations maladie. Cette 
ordonnance s’avère particulièrement bienvenue car elle 
confirme tous les arguments invoqués ci-dessus afin de 
démontrer le manque de fondement de la restriction opé-
rée par le Décret-loi Royal 16/2012. La Cour souligne, en 
particulier, qu’il appartient aux pouvoirs publics de garan-
tir, à toute personne, le droit d’accès aux soins de santé 
et défend l’indubitable importance (« une importance sin-
gulière », ainsi que l’exprime elle-même la Cour) du droit 
constitutionnel à la protection de la santé, dans ses volets 
individuel et collectif. Par conséquent, ce droit à la protec-
tion de la santé ne peut tout simplement pas être dénaturé 
à cause de l’estimation d’une éventuelle épargne écono-
mique qui n’a pas pu être mise en œuvre. Plus concrète-
ment, cela signifie que la crise économique ne peut pas 
être le prétexte d’une restriction ou d’une exclusion du 
droit d’accès aux soins médicaux qui touche à la subs-
tance même dudit droit. En conséquence, la protection du 
bien juridique « santé » doit prévaloir sur n’importe quelle 
stratégie de maîtrise des dépenses de santé. De plus, il ne 
faut pas perdre de vue, d’après la Cour Constitutionnelle, 

26  64 % des citoyens espagnols sont contre cette mesure. En par-
ticulier, huit personnes sur dix estiment que ce type de mesure est 
contraire aux droits humains, selon un sondage fait par Metrosco-
pia. Journal «El País», du 22 décembre 2012.
27  N° 239/2012, du 12 décembre.
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que ces évolutions législatives régressives concernant 
l’accès aux soins de santé pour les étrangers, en situation 
irrégulière, ne se répercutent pas seulement sur leur état 
de santé individuelle, mais aussi sur la prévention de la 
propagation de certaines maladies transmissibles infec-
tieuses, en affectant sérieusement la santé de toute la 
population. 

Le Pays Basque n’a pas été un cas isolé. De son côté, 
la Loi Forale de la Navarre 8/2013, du 25 février, a garanti à 
tous les résidents un accès gratuit aux prestations des ser-
vices sanitaires publics, quel que soit leur âge, nationalité 
ou situation administrative. Le Gouvernement de la Nation 
a présenté un recours en inconstitutionnalité contre cette 
norme devant la Cour Constitutionnelle  28. La Cour a levé 
par une ordonnance 29 la suspension portée sur les pré-
visions légales relatives aux bénéficiaires des prestations 
maladie et a utilisé justement les mêmes argumentations 
que dans l’ordonnance numéro 239/2012, du 12 décembre, 
déjà citée, de la Cour.

Comme on peut le constater, la réforme de 2012 a 
vraiment bouleversé de nombreux aspects du cadre juri-
dique, sanitaire et social du système espagnol. Il ne s’agit 
pas seulement d’un défi au principe de justice sociale qui 
caractérise notre modèle d’État social et démocratique 
de droit  30. Cette réforme revêt, également, des enjeux 
importants du point de vue du cadre de compétences des 
Communautés Autonomes, étant donné que les mesures 
adoptées à ce sujet varient considérablement d’une Com-
munauté Autonome à une autre. Quoi qu’il en soit, il ne 
reste plus qu’à attendre les décisions de la Cour Consti-
tutionnelle. Celles-ci constitueront, on l’espère, une op-
portunité magnifique pour approfondir les postulats de 
l’universalisation des prestations maladie en Espagne, qui 
demeure encore une matière en friche dans la doctrine 
constitutionnelle. 

28  Recours nº 7089/2013.
29  Ordonnance 114/2014, du 8 avril.
30  Article 1er de la Constitution espagnole.

IV - Réflexions en guise de conclusion 
sur l'universalisation comme condition 
essentielle à la cohésion sociale 

L’universalisation constitue l’un des principes tech-
niques et juridiques basiques du système de Sécurité So-
ciale. En remplissant le mandat contenu dans les articles 
41 et 43 de la Constitution espagnole, les lois relatives 
à la santé en Espagne énoncent l’universalisation de la 
couverture maladie. En particulier, l’article 3.2 de la Ley 
14/1986, de 25 de abril, General de Sanidad (Loi 14/1986, 
du 25 avril, relative au Service de la santé) dispose que 
l’assistance médicale s’étend à toute la population espa-
gnole et garantit l’accès aux soins de santé sur un pied 
d’égalité. Pour sa part, la Ley Nacional 16/2003, de 28 
de mayo, de cohesión y calidad del Sistema de Salud (Loi 
16/2003, du 28 mai, sur la cohésion et la qualité du Sys-
tème National de Santé) consacre la couverture santé 
universelle en guise de principe fondamental du système 
(article 2.b). Ces dispositions aspirent à rendre les soins 
de santé accessibles à toutes les personnes, sans prendre 
en considération des conditions économiques, sociales ou 
d’un autre ordre. 

L’importance du principe de l’universalisation se 
justifie par le fait que celui-ci représente un présupposé 
indispensable pour atteindre la cohésion sociale. En effet, 
afin de garantir la participation de tous les individus à la 
société, conçue comme exigence de la justice sociale, il 
faut éliminer toute forme de discrimination à l’accès au 
système de santé. Dans ce sens, on peut affirmer que 
conditionner davantage l’accès aux soins à la régularité du 
séjour devient une source d’exclusion. En conséquence, 
les politiques de santé des migrants ne doivent pas être 
assujetties aux politiques d’immigration  31, c’est-à-dire 
que toutes les personnes vivantes en Espagne doivent 
bénéficier d’un accès égal à la prévention et aux soins, 
sans discrimination relative au statut administratif. C’est 
seulement ainsi que pourront être bannies les inégalités 
sociales de santé.

Compte tenu du fait que la protection sociale en 
générale, et la protection de la santé en particulier, 
trouvent leur fondement dans la dignité inhérente à l’être 

31  C. Intrand et N. Simmonot, « L’Europe et les sans-papiers - Poli-
tique de santé ou politique d’immigration ? », Revue Hommes et 
Migrations, n°1282, novembre-décembre 2009.
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humain, il n’est pas difficile de déduire que la santé doit 
être promue dans l’ensemble de la société dans des 
conditions d’égalité. Certes, l’État, en tant que garant des 
conditions essentielles de la vie humaine, dans l’esprit de 
l’article 9.2 de la Constitution espagnole, doit contribuer 
à promouvoir et à réaliser la justice sociale  32, par le biais 
de l’approche intégratrice, caractéristique de la Sécurité 
sociale  33. En particulier, l’assurance maladie constitue 
la branche de la Sécurité Sociale où l’on peut mieux 
constater la concrétisation du principe de solidarité  34. 
Celui-ci inspire la politique sociale, puisque les citoyens 
accèdent aux soins que leur état de santé nécessite, quels 
que soient leurs revenus et ils contribuent aux charges 
financières du système en fonction de leurs ressources. 
Les prestations maladie, en vertu du principe d’égalité, 
n’ont de limites que celles imposées par les possibilités 
techniques et les moyens financiers du système de 
santé. C’est la raison pour laquelle la protection contre la 
maladie ne doit, en aucun cas être circonscrite à certains 
secteurs de la population. A contrario, il appartient au 
système de protection sociale espagnole de garantir 
précisément l’accès des personnes, en toute égalité, aux 
prestations maladie.

La valeur de la dignité inhérente à l’être humain est 
fortement liée au principe d’égalité de tous les individus. 
Par conséquent, l’État social ne peut pas se contenter 
de proclamer théoriquement la justice sociale. Il doit, en 
plus, promouvoir des mécanismes efficaces de garantie du 
droit d’égalité. Autrement dit, il ne s’agit plus seulement 
de reconnaître l’accès de tous les individus au système 
de santé, mais de garantir que cet accès soit égalitaire, 
de sorte que la protection dispensée aux membres de la 
population soit la même. Celle-ci est une conséquence 
de l’homogénéité sociale dont parlait Heller comme d’un 
présupposé de la démocratie  35. L’universalité des pres-

32  Voir G. Peces-Barba: «Reflexiones sobre los derechos sociales», 
in Derechos sociales y ponderación, Madrid, Fundación Coloquio 
Jurídico Europeo, 2007, p. 85 et suivantes.
33  L’article 2.1 de la Loi Générale de la Sécurité sociale du 20 juin 
1994 énonce que le système de Sécurité Sociale est fondé sur les 
principes d’universalité, unité, solidarité et égalité. 
34  En effet, la Charte des droits fondamentaux de l’Union Euro-
péenne proclame le droit à la protection de la santé dans le Titre IV, 
relatif à la solidarité.
35  Voir H. Heller: «Démocratie politique et homogénéité sociale» 
(1928), Cités, n° 6, 2001. 

tations maladie n’implique pas seulement d’y garantir 
l’accès de toute la population, mais également de le faire 
sur un pied d’égalité. Cela signifie que le système doit 
garantir des soins de santé d’un niveau qualitativement 
élevé à tous, cela tout en sauvegardant que ces soins de 
santé soient les mêmes pour tous. Voici la vraie garantie 
de l’esprit égalitaire du droit aux prestations maladie.

reStriCtionS de l'aSSuranCe maladie en eSpagne  
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